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Le 18 mai 1974 à Delémont

Assemblée générale de l'ADIJ
Bienvenue à l'assemblée générale

En souhaitant avoir l'agréable mission de vous saluer nombreux
à notre assemblée annuelle 1974, votre président, au terme de sa
première année à la tête de l'Association pour la défense des intérêts du
Jura, se permet de vous faire à tous, membres d'une de nos grandes
institutions jurassiennes, la déclaration présidentielle suivante :

Nous croyons en l'avenir

Pas de jour où vous ne lisiez qu'il est bien malheureux de vivre
aujourd'hui, que l'époque est accablante, que le temps est à la contrainte
et à l'angoisse, que le bonheur et la liberté refluent, etc. Comme s'il n'y
avait de belle musique qu'en mineur. Certes, les littératures du désespoir,
de l'exiguité, de l'échec, du lamento ne sont pas à mépriser. Nous ne
méprisons rien. Qui méprise, se surestime. Ces littératures nous renseignent

sur des crises propres à la condition humaine. Et tout art est libre
de choisir son bien dans le rire ou les larmes, les élans ou les angoisses.
A chacun sa vérité

Quant à nous, nous avons résolument opté pour l'optimisme

Quant à nous, nous puisons de la joie à nous sentir participer à une
époque de renaissance, à'accélération de l'aventure humaine, de conquête
matérielle et spirituelle. Au seuil d'un troisième millénaire, nous voyons
l'homme, dans un temps de plus en plus court, se lancer vers des espaces
de plus en plus vastes, et agrandir, dans ce même mouvement, son
espace intérieur.

Tout ce que nous savons, nous porte à l'espérance et à la foi. Nous
croyons au progrès. Nous croyons que celui qui s'arrête, se trompe ; nous
croyons à la réussite de l'humanité planétarisée. Nous croyons à ce
monde comme centrale d'énergie positive. Nous croyons à la montée
conjointe des pouvoirs sur la matière et des pouvoirs de l'esprit.
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